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@)  Trimaran. 

©  L'invention  est  relative  à  un  trimaran  comprenant  trois 
flotteurs  (2,  3)  formant  un  système  de  flottaison  statique  de 
trois  zones  de  flottaison  disposées  aux  sommets  d'un  trian- 
gle,  et,  un  pont  (4)  auquel  ces  trois  flotteurs  sont  reliés; 
chacun  des  flotteurs  étant  monté  pivotant  par  rapport  au 
pont  autour  d'un  axe  vertical  (B)  et  étant  muni  d'un  aileron 
de  stabilisation  (39,  43)  vertical  situé  en  arrière  de  l'axe 
vertical  (B). 

Un  flotteur  au  moins  est  muni  d'un  aileron  (36,  41)  de 
0}  manœuvre  vertical  monté  pivotant  par  rapport  au  flotteur 

autour  d'un  axe  de  pivotement  (37,  42)  vertical  disposé  en 
avant  de  l'axe  (B)  de  pivotement  du  flotteur  par  rapport  au 
pont  (4),  et,  muni  d'un  dispositif  (38)  de  réglage  de  son 

JjJ  pivotement. 
w   Une  application  est  la  réalisation  d'un  voilier  de  course 
CO  stable,  comportant  une  bonne  manœuvrabilité. 
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REVENDICATIONS  DONNANT  LIEU  AU  PAIEMENT  DE  TAXES 

La  présente  demande  de  brevet  européen  comportait  lors  de  son  dépôt  plus  de  dix  revendications. 

j  —  j  Toutes  les  taxes  de  revendication  ayant  été  acquittées  aans  les  délais  prescrits,  le  présent  rapport  de  recherche 

□  

européenne  a  été  établi  pour  toutes  les  revendications. 

|  —  j  Une  partie  seulement  des  taxes  de  revendication  ayant  été  acquittée  dans  les  délais  prescrits,  le  présent 
rapport  de  recherche  européenne  a  été  établi  pour  les  dix  premières  revendications  ainsi  que  pour  celtes  pour 
lesquelles  les  taxes  de  revendication  ont  été  acquittées. 

à  savoir  les  revendications: 

|  j  Aucune  taxe  de  revendication  n'ayant  été  acquittée  dans  les  délais  prescrits,  le  présent  rapport  de  recherche 
européenne  a  été  établi  pour  les  dix  premières  revendications. 

ABSENCE  D'UNITE  D'INVENTION 

La  division  de  la  recherche  estime  que  la  présente  demande  de  brevet  européen  ne  satisfait  pas  à  l'exigence  relative  à  l'unité 
d'invention  et  concerne  plusieurs  inventions  ou  pluralités  d'inventions, 
à  savoir: 

1.  R e v e n d i c a t i o n s   1 , 2 , 3 :   M e s u r e s   r e l a t i v e s   aux  f l o t t e u r s  
d ' u n   t r i m a r a n  

2.  R e v e n d i c a t i o n s   4 , 5 :   M o n t a g e   d ' u n   g r ë e m e n t   de  v o i l i e r .  

□  

□  

Toutes  les  nouvelles  taxes  de  recherche  ayant  été  acquittées  dans  les  délais  impartis,  le  présent  rapport  de 
recherche  européenne  a  été  établi  pour  toutes  les  revendications. 

Une  partie  seulement  des  nouvelles  taxes  de  recherche  ayant  été  acquittée  dans  les  délais  impartis,  le  présent 
rapport  de  recherche  européenne  a  été  établi  pour  les  parties  de  la  demande  de  brevet  européen  qui  se 
rapportent  aux  inventions  pour  lesquelles  les  taxes  de  recherche  ont  été  acquittées 

à  savoir  les  revendications: 

Aucune  nouvelle  taxe  de  recherche  n'ayant  été  acquittée  dans  les  délais  impartis,  le  présent  rapport  de  recher- 
che  européenne  a  été  établi  pour  les  parties  de  la  demande  de  brevet  européen  qui  se  rapportent  à  l'invention 
mentionnée  en  premier  lieu  dans  les  revendications, 

à  savoir  les  revendications:  1 / 2 , 3  
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